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AMENDEMENT N o 303
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M. Alauzet, Mme Sas, Mme Abeille, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 

Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-
Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili et M. Roumegas

----------

ARTICLE 22

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« le montant : « 100 000 € » est remplacé par le montant : « 50 000 € » »

les mots :

« les mots : « 100 000 € par contribuable » sont remplacés par les mots : « 10 000 € pour une 
entreprise sans salarié, 25 000 € pour une entreprise de moins de cinq salariés, 50 000 € pour une 
entreprise de moins de dix salariés et 100 000 € pour une entreprise de plus de dix salariés » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de rendre le dispositif des Zones Franches Urbaines plus opérant, cet amendement propose que 
le plafond du montant de bénéfices exonérés soit différencié en fonction de la taille de l’entreprise.


